
 
  
 
 
 

ATTEST ATION D ’APTITUDE À  LA CONDUITE  
DE PONTS ROUL ANTS 

PONTIER – ÉLINGAGE 
CATÉGORIE (S) 1 ET / OU 2 

 
OBJECTIFS 
� Former, ou perfectionner, les stagiaires à la conduite des ponts roulants avec une boîte à boutons, 

ou radio commandes, en leur précisant les règles fondamentales de SECURITÉ. 
 

PUBLIC 
� Magasiniers, 
� Manutentionnaires, 
� Caristes. 

 
CONTENU  PRE REQUIS 

� Théorie   

� Pratique   

   

  INSCRIPTION 

  AFPI ARTOIS DOUAISIS 

   

SUPPORTS ET MATERIEL  MODALITES PRATIQUES 

� Études de cas 
� Essais pratiques 

 Durée : 2 à 3 jours 
Lieu : Valenciennes ou intra 

  

� Documentation  Coût : sur devis  

  Intervenants : spécialisé 

  Inscriptions :  

 AFPI ARTOIS DOUAISIS  

FILIERE   ZAC Du Bord des Eaux – BP 29 

LOGISTIQUE 
MANUTENTION 

  62251 HENIN BEAUMONT Cedex 

  Tél : 03.21.13.10.00 – Fax : 03.21.13.10.01 
 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

PROGRAMME DETAILLE 
 

• LÉGISLATION 
• Décret du 23 Août 1947 - Article 32. 

 
 

THÉORIE  
 
• PONTIER 
• Le rôle et la responsabilité du pontier 

• Les trois mouvements d’un pont roulant 

• Description de la boite à boutons ou radio-commande 

• Consignes à respecter à la prise et la fin de poste 

• La connaissance du pont roulant (généralités) 

• La capacité maximale d’utilisation du pont roulant 

• Les interdictions formelles 

• Les consignes générales de sécurité 

• Les parties électriques d’un pont roulant 

• Vocabulaire et gestes AFNOR 
 

• ELINGAGE 
 

• Réglementation d’emploi des élingues 

• Les définitions :  
� charge maximale d’utilisation 
� force de rupture 
� résistance à la rupture minimale 
� charge d’épreuve  
� facteur de mode d’élingage 

 
 

PRATIQUE 
 

• Mise en application et respect des consignes de prise de poste 

• Prise en main de la boite à boutons ou radiocommande 

• Étude et arrêt du balancement  

• Essais à vide 

• Essais avec charges (dans un parcours imposé) 

• Exercices réels 

• Mise en application des consignes Fin de poste 
 
 

CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 
 

• Contrôle théorique 

• Contrôle pratique 

 


